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Note n WIEC0087

The Embassy of Canada t0 the French Republic presents lis compliments to
the Enropen Space Agency anid bas the honour to refer t0 the Cooperation
Agreement betwccn the Government of Canada and The European Space
Agency (the Agreement) wbich came into force on 31 May 1989, with effect
front 1 lanuary 1989 and to recent discussions concerning the ex.tension of
this Agreement.

Canada is in the process of developing a new long termt space platn which
wll include a recommendation on the ways and means of contlnuing
cooperation between Canada and the European Space Agency. It is expected
that the Govcrrnent will make uts decisions on its future directions in space
sometime in 1999. tJntil that lime Canada is flot ln a position to propose the
negotiation of a new or modified agreement with the Buropean Space
Agency.

The Embassy of Canada bas therefore the honour to propose the extension of
the current Agreement until 31 December 1999. If the Buropean Space
Agency is agreeable 10 tbis proposai we would further propose that tbis note
and thc European Space Agency's affirmative reply, wbich is equally
authentic la Eaglish, French and (erman, constitute an agreement t0 extead
Uic Agreement as deflncd in Article XMI, paragraph 4 of the Agreement.

The Embassy of Cagnagda avails itseif of Ibis opportunity 10 renew 10 the
Buropean Space Agcacy Uic assurances of its highest consideration.

f c N <

Paris, 22 October 1998
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Note N'WIEC0087

L'Ambassade du Canada près la République française présente ses
compliments à l'Agence spatiale européenne et a l'honneur de faire référence
à l'Accord de coopération entre le Gouvernement du Canada et l'Agence
spatiale européenne (l'Accord), entré en vigueur le 31 mai 1989 avec effet à
compter du 1er janvier 1989, ainsi qu'aux discussions récentes concernant la
prolongation de cet Accord.

Le Canada élabore actuellement un nouveau plan spatial à long terme
dans lequel figurera une recommandation sur les modalités de poursuite de la
coopération entre le Canada et l'Agence spatiale européenne. Le Gouvernement
canadien devrait prendre courant 1999 des décisions sur les futures orientations
de sa politique spatiale. Dans l'attente de ces décisions, le Canada n'est pas en
mesure de proposer la négociation d'un accord nouveau ou modifié avec
l'Agence.

L'Ambassade du Canada a donc l'honneur de proposer la prolongation
de l'Accord existant jusqu'au 31 décembre 1999. Si l'Agence spatiale
européenne accueille favorablement cette proposition, nous proposons également
que la présente note ainsi que la réponse affirmative de l'Agence spatiale
européenne, dont les versions en langue allemande, anglaise et française font
également foi, scellent la décision des deux parties de prolonger l'Accord
conformément aux dispositions de son Article XIII, paragraphe 4.

L'Ambassade du Canada profite de cette occasion pour renouveler à
l'Agence spatiale européenne l'assurance de sa pl e .idération.

Paris, le 22 octobre 1998
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The EuroPean Space Agency proserns its compliments ta the Embassy of Canada and
bas the honour ta refer ta the Emébassys note WIEc 000 s7 dated 22 October 1998
concerning the extenion of the Agreement between the Burapean Space Agency and
the Gavernmrent of Canad (the Agreemient) which came uzto farce on 31 My18
with effect firm 1 January 1989, which oeads as follaws: ~18

'77i Embassy of Canada in Mea Francht Republic prcesU ils conMplmeat o dSa
European Space Agency and lias the honour to refer to tia Cooparation
Agreement bctween dia (3ovmmant of Canada and dMe Eropean Space Agency
<dha Agreaeet) which cama into force on 31 May 1989, wl:h affect from 1
January 1989. and ta recenu discur.sions concarning tha extension of dia
Agreemen.

Canada is mn dia proceus of developing a new long-terni spaca plan which wili
unclude a recommandation on dia ways and means of contiJudng cooperatio
between Canada and dia European Spaca Agency. Lt is axpacted that dia
Govarnmnn wiil make lus dacisions on itsfiaure directions in space sometime n
1999. Until diat rme Canada us not in a position to propose dia negotiation of a
naw or modefed agreemnent with dia Europaan Space Agancy.

Thie Embassy of Canada lias niierefore the honotur Io propose dha extension of the
cun'ant Agreement il 31 Deceinbar 1999. If dia European Space Agency is
agraeable Io dis proposai we woudd furdiar proposa diat this note and dia
Zuropean Space Agency's affirmative reply, which is equally authentic in
Engiluli, French and Germa, constitute an agreement to axtnd dia Agreerment
as dened in Article XIII, paragrapli 4 ofthe Agreemen.

Thue &nbassy of Canada avails lueilf of dhis opportunùty 10 renew ta dia
European Spa ce Agency Me. assurances ofi u highest considera4 on. "

The European Space Agcncy has the honour ta agree wlth the proposai of the Embassy
of Canada to extend the Agreement by one ycar ta now terminate an 31 December 1999
as providcd in Article XIZI paragrapli 4, of' the Agreement. The. Europcan Space
Agency agee that the proposa by the Embassy of Canada and this affirmnative reply
constitute an agreement ta extend the. Agreement.

'Me Enropean Space Agency avails itsacf of this opportunity ta rcncw ta the Embassy of
Canada the assurances of its higheat consideration.

Paris, 16 December 1998
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L'Agence spatiale européenne présente ses compliments à l'Ambassade du Canada et a
l'honneur de faire référence à la note WIEC 000 87 en date du 22 octobre 1998, que
l'ambassade lui a envoyée au sujet de la prolongation de l'Accord entre l'Agence spatiale
européenne et le Gouvernement du Canada (l'Accord), entré en vigueur le 31 mai 1989 avec
effet à compter du 1er janvier 1989, cette note étant libellée comme suit :

"L'Ambassade du Canada près la République française présente ses compliments à
l'Agence spatale européenne et a l'honneur de faire référence à lAccord de
coopéraon ente le Gouvernement du Canada et lAgence spatiale européeme
('Accor4), entré en vigueur le 31 mai 1989 avec effet à compter du ler janvier 1989,
ainsi qu'aur discusions récentes concernant la prolongation de cet Accord

Le Canada élabore actuellement un nouveau plan spatial à long terme dans lequel
figurera une recommandation sur les modalités de poursuite de la coopération entre
le Canada et l'Agence spadale européenne. Le Gouvernement canadien devrait
prendre courant 1999 des décisions sur les futures orientations de sa politque
spatale. Dans l'attente de ces décau.ons, le Canada n'est pas en mesure de proposer la
négociation d'un accord nouveau ou modifié avec tAgence.

LAmbassade du Canada a donc lhonneur de proposer la prolongation de lAccord
eistant jusqu'au 31 décembre 1999. Si rAgence spatiale européenne accueille
favorablenent cette proposition, nous proposons également que la présente note ainsi
que la réponse affimative de FAgence spatiale européenne, dont les versions en
langue allemande, anglaise et fraçaise font également foi, scellent la décision des
deuxparties de prologer l'Accord conformément aux dispositions de son Article MI,
paragraphe 4.

L Ambassade du Canada profite de cette occasion pour renouveler à IAgence pauale
européenne l'assurance de sa plus haute considération"

L'Agence spatiale européenne a l'honneur d'accepter la proposition de l'Ambassade du
Canada de prolonger l'Accord d'un an, jusqu'au 31 décembre 1999, conformément aux
dispositions de l'Article XIE[, paragraphe 4 de 'Accord. L'Agence spatiale européenne
convient de ce que la proposition de lAmbassade du Canada et la présente réponse
affirmative scellent la décision des deux parties de prolonger l'Accord.

L'Agence spatiale européenne profite de cette occasion pour renouveler 4 rAmbassade
du Canada l'assurance de a plus haute considération.

Paris, le 16 décembre 1998
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Department of Foreign Affaira
and International Trade Ê

CANADA

The Deputy Minister for Foreign Affairs

certifies that this is a true copy of the

Exchange of Notes constituting an

Agreement between the Govemment of

Canada and the European Space Agency to

ertend until 31 December 1999 the

Cooperation Agreement signed at Mont real

on May 31, 1989, done at Paris on

October 22 and December 16, 1998, the

original of which is deposited in the Treaty

Archives of the Government of Canada.

Ministère des Affaires étrangères
et du Commerce International

Le sous-minstre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme de l'Échange de Notes

constituant un Accord entre le

gouvernement du Canada et l' Agence

Spatiale Européenne pour prolonger

jusqu 'au 31 décembre 1999 Il'Accord de

coopération signé à Montréal le 31 mai

1989, fait à Paris le 22 octobre et le 16

décembre 1998 , dont l'original se trouve

déposé au greffe des traités du

Gouvernement du Canada.
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